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SIPE - L’art-thérapie : quelles efficacités pour quels
patients ?
Président : L. Schmitt, SUPPM, hôpital Casselardit,
31000 Toulouse, France

FA8A
Qu’est-ce qu’entendre une voix ?
J.-M. Vivès
Université de Nice, 06204 Nice cedex, France

Mots clés : Hallucination ; Musique ; Voix
L’envahissement du patient halluciné par ses « voix » le confronte à
la douloureuse expérience d’être traversé par la voix et le discours
de l’Autre sans pouvoir aucunement s’en prémunir. Il se fait alors
« porte voix » ou « porte parole » de l’Autre, se dépossédant ou ne
pouvant accéder ainsi à sa propre voix et à sa propre parole. Cette
position subjective signe chez lui l’impossibilité d’avoir pu se sépa-
rer, d’avoir pu s’assourdir à la voix primordiale qui, à partir de là,
continue à le poursuivre de ses implacables injonctions. Nous avons
pu tous repérer, au cours de nos rencontres avec ces patients hallu-
cinés, comment ils tentent spontanément d’élaborer des stratégies
pour tenir à distance ces phénomènes intrusifs. Cris poussés pour
tenter d’ériger des murailles sonores, transistors – il y a quelques
années. . . – vissés à l’oreille ou baladeurs déversant de façon conti-
nue de la musique permettant de circonscrire l’espace la voix, textes
« anodins » répétés à haute voix sans fin pour introduire un effet de
signification là il n’y a que vocifération. . . sont autant de tentatives
de venir enchaîner des voix hors la loi. A partir de la reprise du
récit de la rencontre de Jason et des argonautes avec les sirènes,
du dispositif inventé par le célèbre castrat Farinelli au xviiie siècle
pour soigner le roi d’Espagne et enfin de séquences cliniques issues
de ma pratique, je m’attacherai à montrer comment un dispositif
musicothérapeutique peut se constituer, dans certaines conditions,
en « piège à voix » permettant aux patients de pacifier leur voix
dans une relation thérapeutique où la musique est le médium du
transfert.
Pour en savoir plus
Didier-Weill A. (1998) Invocations. Paris;Calmann-Lévy.
Poizat M. (1986), L’opéra ou le cri de l’ange. Essai sur la jouissance
de l’amateur d’opéra. Paris;Métailié.
Porge E. (2012), Voix de l’écho, Toulouse, Éres. Vives J.-M. (2012),
La voix sur le divan, Paris;Aubier.
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FA8B
Vingt-cinq ans d’expériences
pratiques en atelier d’expression
créative : un bilan
J.-M. Cartereau , C. Van der Werf
Centre hospitalier Henri-Guérin, 83390 Pierrefeu, France

En 1987, l’Association « Le Centenaire et Après » composée de
personnel du centre hospitalier Henri-Guérin de Pierrefeu-du-
Var est chargée d’organiser la commémoration du centenaire de
l’établissement. À cette occasion, un atelier d’arts plastiques est
créé. Il a la particularité d’être animé par des artistes profession-

nels et non des soignants. L’aventure débute le 4 juin 1987. Au
fil des ans, les ateliers se développent ; de nouveaux plasticiens
et art-thérapeutes viennent compléter l’équipe et d’autres acti-
vités créatives voient le jour. D’autres formes d’inscription et de
nouvelles prises en charge se mettent en place avec en particu-
lier l’accueil de personnes en CATTP. Le but de ces ateliers n’est
pas de former des artistes « indiscutables », mais plutôt d’offrir à
la personne « créateur » une possible rencontre, de l’accompagner
vers la découverte de sa propre expression, de sa créativité et peut-
être favoriser la reconnaissance d’une part d’elle-même jusque-là
inconnue. L’atelier de graphisme et peinture propose aux partici-
pants des techniques variées ; la peinture principalement acrylique,
l’aquarelle, le dessin. L’atelier sculpture permet aux participants
d’aborder le modelage, le moulage, la taille directe sur béton
cellulaire ou la pierre. L’atelier sérigraphie-gravure offre aux par-
ticipants une approche et une expérimentation de différentes
techniques d’impressions et de leurs dérivés (linogravure, séri-
graphie, monotypes. . .). L’atelier terre donne aux patients une
approche variée de l’argile. Si initialement l’Atelier d’Art est un lieu
d’expression ouvert à l’ensemble des patients de l’établissement
ainsi qu’à d’autres structures hospitalières grâce à des conven-
tions, au fil du temps il est devenu aussi un lieu de formation en
Art-Thérapie reconnu sur le plan national et international.
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ANHPP–Prescriptions hors AMM
Président : L. Lascar, Établissement public de santé
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FA17A
Résultats de l’analyse des
prescriptions en psychiatrie publique
hospitalière : la place des
prescriptions hors AMM
R. De Beaurepaire , L. Andreoli , M. Gaudoneix ,
P. Beauverie
Groupe Hospitalier Paul-Guiraud, 94800 Villejuif, France

Objectif.– Analyser les prescriptions en psychiatrie publique hospi-
talière.
Méthodes.– Analyse un jour donné des prescriptions psychiatriques
et somatiques pour les indications, posologie, durée de traitement
et schéma thérapeutique. Interrogation individuelle des prescrip-
teurs pour les prescriptions hors autorisation de mise sur le marché
(hors AMM).
Résultats.– Cinq mille quatre-vingt-six lignes de prescription rele-
vées pour 495 patients, avec globalement 34 % de prescriptions
hors AMM (médicaments psychiatriques : 43,5 % ; médicaments
somatiques : 22,7 %). Médicaments psychiatriques : 22,3 % de pres-
criptions hors AMM pour l’indication, 13,1 % pour la posologie, 4,5 %
pour la durée de traitement et 6,2 % pour le schéma thérapeutique.
Médicaments somatiques : respectivement 4,5, 14,9, 4,8 et 12,5 %.
Conclusions.– Les pourcentages se rapportant aux indications des
médicaments psychiatriques sont nettement inférieurs à ceux
publiés dans la littérature (les autres chiffres sont nouveaux).
Certaines prescriptions hors AMM apparaîssent potentiellement
justifiées au vu des données de la littérature, d’autres non.
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FA17B
Les prescriptions hors AMM exigent
une collaboration étroite pharmacien
psychiatre
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B. Rousset
Centre de santé mentale Angevin (CESAME), 49130
Sainte-Gemmes-Sur-Loire

Mots clés : Off-label prescribing ; Off-label drug ; Risk-benefit
ratio ; Legal framework
L’AMM est un concept relativement récent datant de la deuxième
moitié du xxe siècle. Une AMM est délivrée après des études éta-
blissant l’efficacité et la tolérance d’une molécule à doses données
pour une indication donnée dans des conditions physiopatho-
logiques données pour un individu. L’AMM donne un cadre de
prescription aux praticiens et d’exécution de la prescription par
le pharmacien et l’infirmier le cas échéant. Si le respect de l’AMM
doit être une règle de base, aucun texte réglementaire n’interdit
la prescription hors AMM si le prescripteur le juge indispen-
sable. La loi du 29 décembre 2011 définit mieux le cadre juridique
de la prescription hors AMM notamment avec la RTU (Recom-
mandation Temporaire d’Utilisation). La prescription hors AMM
représente environ 20–25 % des prescriptions, touche surtout les
âges extrêmes de la vie, la psychiatrie, la cancérologie. Les psycho-
tropes sont souvent concernés. La prescription hors AMM est aussi
bien une absence d’indication qu’un dépassement de posologie,
un non-respect des contre-indications. Plusieurs molécules sont
régulièrement utilisées hors AMM en psychiatrie dont baclofène
(bénéficie d’un RTU), clozapine associée à d’autres neuroleptiques,
quétiapine à plus de 800 mg/jour, neuroleptiques injectables en
pédiatrie. Plusieurs causes conduisent à la prescription hors AMM :
ignorance de l’AMM, pathologies rares, habitudes de prescription,
conférences de consensus, décalages entre données scientifiques
et délai administratif de modification d’AMM ou refus de demande
d’AMM par l’industrie. Les risques encourus sont nombreux. Pour
les prescripteurs, se cumule la responsabilité ordinale disciplinaire
à la responsabilité civile et pénale. La responsabilité du pharma-
cien et des infirmiers est aussi engagée. La prescription hors AMM
impose donc au prescripteur d’en connaître les risques, de vali-
der les prescriptions vis-à-vis de données acquises et actualisées,
d’apporter une information de qualité au patient sur le caractère
« hors AMM » de la prescription et son rapport bénéfice-risque, de
l’informer du non-remboursement, de le notifier dans le dossier
du patient ainsi que sur l’ordonnance. En milieu hospitalier, elle
doit faire l’objet de consensus validé au travers des commissions
du médicament rassemblant praticiens médecins et pharmaciens.
Pour en savoir plus
Mithani Z. Informed consent for off-label use of prescription medi-
cations. Virtual Mentor 2012;14(7):576–81.
LOI no 2011–2012 du 29 décembre 2011 relative au renforcement
de la sécurité sanitaire du médicament et des produits de santé (1).
JO 30 décembre 2011
Wittich CM, Burkle CM, Lanier W. Ten common questions (an
their answers) about off-label drug use. Mayo Clin Proc 2012;
87(10):982–90.

http://dx.doi.org/10.1016/j.eurpsy.2013.09.246

FA17C
Les prescriptions hors AMM chez
l’enfant et l’adolescent
V. Venel , C. Petron-Bardou
Centre de santé mentale Angevin (CESAME), 49000 Angers, France

Mots clés : Autorisation de mise sur le marche ; Recherche
biomédicale ; Indications thérapeutiques pédopsychiatriques
La littérature actuelle fait état d’une prescription de psychotropes
hors AMM (Autorisation de Mise sur le Marché) chez l’enfant
importante. Le faible nombre d’AMM des psychotropes pour une
population pédiatrique complique la prescription en pratique
quotidienne pédopsychiatrique. La prescription hors AMM engage
la responsabilité du prescripteur et secondairement du pharma-
cien devant vérifier la présence de l’âge sur l’ordonnance afin de

pouvoir délivrer le produit. Malgré cette contrainte légale, les
psychotropes sont prescrits à un âge de plus en plus jeune. La
prescription hors AMM a également un impact sur la relation
thérapeutique non négligeable. De même, depuis ces dernières
années, les indications sont de plus en plus en lien avec des
symptômes et non un diagnostic syndromique. Cette évolution
entraîne une modification dans le choix des molécules par rapport
à leur indication initiale. Le traitement médicamenteux, souvent
en seconde ligne dans la prise en charge pédopsychiatrique, reste
indispensable dans certains cas. Le peu d’AMM pour la popula-
tion pédopsychiatrique fait l’objet de plusieurs hypothèses : le
schéma de prise en charge de l’enfant diffère du schéma classique
diagnostic–indication–prescription observé chez l’adulte et la
recherche clinique pédiatrique, en cours d’évolution, est soumise
à une législation propre, notamment sur le plan éthique, autour
de la recherche biomédicale chez l’enfant. Enfin, l’absence d’AMM
chez l’enfant pour une molécule n’est pas obligatoirement liée
à un risque spécifique pour la population pédiatrique. Bien sou-
vent, l’absence de données pharmacologiques objectivées par la
recherche biomédicale empêche l’AMM dans cette population.
Aujourd’hui, les indications cliniques de traitement psychotrope
chez l’enfant et l’adolescent sont nombreuses et nécessitent une
recherche approfondie concernant l’efficacité et la tolérance de
ces molécules afin de fournir des règles de prescription adaptées.
Pour en savoir plus
Auby P. Nouveaux enjeux de la recherche clinique en psychophar-
macologie chez l’enfant et l’adolescent. Neuropsychiatr Enfance
Adolesc 2012;60:62–8.
Dumortier G, et al. Prescription des psychotropes en pédo-
psychiatrie : limite des indications officielles et perspectives
thérapeutiques. Encephale 2005;31:477–89.
Lafortune D, Gagné MP, Blais E. De l’usage rationnel à l’usage
optimal des médicaments psychotropes auprès des enfants. Neu-
ropsychiatr Enfance Adolesc 2012;60:69–76.
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SFRP - Les processus de changement au cours des
relaxations psychothérapiques
Président : P. Nubukpo, centre hospitalier Esquirol,
87000 Limoges

FA21A
Transes et états modifiés de
conscience dans le training autogène
de Shultz
P. Nubukpo
Centre hospitalier Esquirol, 87000 Limoges, France

Mots clés : Relaxation ; Psychothérapie ; Changement ; État
modifié de conscience ; Transes
Les techniques de relaxation psychothérapique inspirées de
méthodes orientales pour la plupart, et réaménagées par
les différentes écoles (physiologie, psychanalyse, cognitivo-
comportementalisme) opèrent des transformations chez le sujet
qui le pratique grâce aux bénéfices d’un État Modifié de Conscience
(État Autogène, État hypnoïde, etc.). Schultz, père du Training Auto-
gène, aborde les liens entre État Autogène et transe ainsi : « une
méthode comme celle du T.A. aussi générale et qui touche aux pro-
blèmes multiples de la vie de l’âme, présente de par sa nature même
une foule de rapports avec les manifestations les plus diverses de
l’ethnologie et de la psychologie religieuse. . . ». Pour cet auteur,
les transes sont des « expériences de plongées intériorisantes »
dont il distingue quatre formes. Il pense que cette expérience ren-
ferme une foule de réalisations : « néocréation, décision, caractère
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